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L'ACTU VUE PAR SOUCH

Issue de secours
Comme on pouvait le redouter, la rencontre entre Élisabeth 
Borne et les syndicats, mercredi à Matignon a débouché sur 
rien. Et pour cause. Dès lors que le recul de l’âge de départ à la 
retraite à 64 ans était brandi par le gouvernement comme un 
totem auquel on ne touche pas, il était couru d’avance que le 
face à face -  "poli et courtois"  - serait infructueux. Et que l’inter-
syndicale - qui avait prévenu (les médias) - prendrait l’initiative 
d’abréger les débats, écourtant de manière un peu théâtrale, au 
bout d’une heure, cette nouvelle scène d’une comédie qui traîne 
en longueur depuis trois mois, et ne fait plus rire personne.

Quoi qu’il en soit, après l’"échec" - attendu, prévisible, mais 
échec quand même - de cette rencontre "matignonesque", la rue 
a défi lé à nouveau hier, un peu partout en France. Ici comme là-
bas. Déterminée, toujours, bien que de plus en plus clairsemée. 
Mais convaincue aussi qu’elle fi nira par l’emporter. Et pourtant. 
Bien malin qui peut se targuer d’entrevoir réellement une porte 
de sortie à cette crise sociale et désormais politique.

Ainsi, dans cette "guerre" d’usure, où chaque camp reste fi gé sur 
ses positions, enfermé dans les murs de (ses) certitudes, tous 
les regards se portent désormais vers le Conseil constitutionnel 
qui fait d’ores et déjà o"  ce de potentielle issue de secours.

Les Sages, qui vont rendre leur décision le 14 avril prochain, 
pourraient, en e# et, en invalidant la réforme des retraites, - 
au prétexte d’un éventuel dérapage dans le chemin législatif 
emprunté par le gouvernement - mettre un terme (défi nitif ?) 
au confl it qui paralyse le pays depuis la mi-janvier. Le feront-
ils ? Ou, au contraire, valideront-ils le texte de loi, tel qu’il a été 
adopté sans vote, mais à l’aide du 49.3 à l’Assemblée ? Quitte à 
en censurer une infi me partie, à renfort d’arguments de consti-
tutionnalité (ce pourquoi le Conseil est saisi, justement !), mais 
sans revenir sur les 64 ans. Au risque, cette fois, d’alimenter 
encore la colère du mouvement social, de plus en plus militante. 

À moins que les conseillers de la rue de Montpensier ne ren-
voient la patate chaude… à plus tard. En retenant comme option 
le projet d’un référendum d’initiative concertée (RIP) déposé par 
la gauche. Ce qui ouvrirait, à l’horizon 2024, la voie d’un nouveau 
scrutin, dont on devine déjà, au prétexte d’un pseudo-supplé-
ment d’âme démocratique, le détournement de cible, faisant de 
cette consultation à mi-mandat présidentiel, un vote pro ou anti 
Macron. Un nouveau coup pour rien. 

On le voit, il faudra une sacrée dose de "sagesse" aux neuf 
membres du Conseil constitutionnel, présidé par Laurent 
Fabius, pour juger du fond de cette loi retraites, si contestée. 
Et  "écarter les orages"  chers à Voltaire, qui grondent sur notre 
société incandescente. Et menacent notre vivre-ensemble. 
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LE PORT. Rebondissement dans le bras de fer judiciaire 
qui opposait la station Oasis Engen à son fournisseur, 
Vivo Energy Réunion, à propos de remises accordées 

à la pompe en avril 2022. Le tribunal de commerce de 
Saint-Denis vient de donner raison au pompiste, jugeant 

que le gérant était libre de vendre son carburant en 
dessous des prix fi xés par la préfecture.

 “CELA POSE PROBLÈME” 
Au moment où le gérant d'Oasis Ser-
vices avait lancé son assignation contre 
Vivo Energy Réunion, Gérard Lebon 
avait affi ché sa farouche opposition à 
cette baisse tarifaire. Le président du 
syndicat ré unionnais des exploitants 
de station-service (SRESS) critiquait 
dans les colonnes du JIR une “ opé ration 
commerciale”. “Cela revient à  installer 
une guerre commerciale entre stations-
service. C'est dé plorable”,  condamnait 
Gé rard Lebon. Ce dernier reconnaissait 
toutefois que la baisse décidée par un 
gérant du prix maximal des carburants 
fi xé par la préfecture était  “légale” . Mais 
“cela pose problème” , ajoutait-il dans la 
foulée.
Gérard Lebon milite pour le maintien 
du  “modèle administré”  de distribution 
des carburants à La Réunion. Ce qui 
permet aux gérants de stations-service 

d'obtenir un marge d'au moins 12 cen-
times. Baisser le prix maximal revient 
donc à baisser les marges. Selon lui, les 
premiers impactés seront les personnels 
à la pompe.  “Plus de 1 700 emplois sont 
concernés” , expliquait Gérard Lebon en 
parlant du risque de  “mettre toute une 
profession en danger” .
Les avantages du  “système réunionnais”,
selon lui, restent une relative stabilité 
des prix et, surtout, des tarifs uniformes 
quel que soit l'emplacement de la sta-
tion-service. “ Quand vous allez à  Cilaos 
ou à  la Plaine-des-Palmistes, vous 
n'avez pas le souci de savoir si vous 
trouverez de l'essence et si elle sera 
plus chère. Il est facile de faire le plein 
partout”,  dit-il. Gérard Lebon met aussi 
en avant une fi scalité moins forte à La 
Réunion pour les carburants et donc des 
prix plus bas qu'en métropole.


